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Les policiers font une perquisition à /a mauvaise adresse...

Une bavure estimée à 182 573$
Gilles BESMARGIAN 

Victoriaville

Pour avoir en quelque sorte com­
mis une erreur sur la personne, 
lors d’une opération survenue le 
1er août 1997, aux 1014 et 1016 du 

Rang 2 à Sainte-Anne-du-Sault, la Sû­

reté du Québec et quelques policiers du 
poste de Cap-de-la-Madeleine font face 
à une poursuite totalisant 182 573 S de 
la part des propriétaires des résidences 
visées.

L’action déposée en Cour supérieu­
re du district judiciaire d’Arthabaska, le 
28 juillet dernier, par Me Yvon Gar- 
neau de Drummondville, au nom des

demandeurs, Rolande Guay, sa fille 
Sylvie et le fils mineur de cette derniè­
re, allègue que les agents de la S.Q. ont 
fait une irruption simultanée aux deux 
résidences dans le but d’exécuter des 
mandats de perquisition dans celles-ci 
et dans les champs arrière, à la recher­
che d’éléments reliés à la production de 
marijuana.

Après vérification, sans aller dans 
tous les détails de l'affaire survene à 
l’époque, les policiers avaient constaté 
que les champs n’appartenaient pas aux 
demanderesses et que les mandats de 
perquisition avaient été émis pour de 
mauvaises adresses.

L’action, qui vise la Procureure gé­
nérale du Québec (l’employeur de la

Sûreté du Québec), indique que les 
agents ont pénétré au 1016 Rang 2 par 
une fenêtre avant de faire une irruption 
brutale dans la chambre à coucher de 
Mme Guay, qui a cru avoir affaire à des 
voleurs. Le document stipule aussi que 
la demanderesse a été humiliée d’être

(suite en A2: BAVURE)

C’est ce soir 
que l’été 

commence!

I

L'émission «La

H Fureun>, animée 
par Véronique 
Cloutier, revient 
sur les ondes de 
Radio-Canada, ce 
soir. nos espérances»

Sherbrooke

Bye! Bye! Été morose! Ce 
soir, le soleil et la bonne hu­
meur reprennent le dessus. 
Véronique Cloutier et sa joyeuse 

bande de La Fureur reviennent 
sur les ondes de Radio-Canada à 
20h.

Entre deux séances de magasi­
nage, Véronique Cloutier a trou­

vé un petit moment pour téléphoner à La Tribu­
ne. «Je m’excuse d’appeler en retard. J’avais des 
commissions à faire.» Ah! Véro! Avec ta gentil­
lesse, tu es toute pardonnée!

Au bout du fil, Véronique Cloutier parle des 
nouveautés à l’émission cette année. Au pro­
gramme, des nouveaux jeux sur lesquels l’anima-

Élise
GIGUÈRE

trice a eu son mot à dire. En effet, le nom de 
Véronique Cloutier se trouvera désormais à 
deux endroits sur le générique: animatrice et 
conseillère artistique.

«Je suis toute fière de mon nouveau titre, af- 
firme-t-elle. C’est une bonne façon de commen­
cer si un jour je veux faire de la production. Je 
donne beaucoup d’idées. C’est presque toujours 
moi qui a le dernier mot sur le contenu.»

Et les idées ne manquent pas. Pendant la sai­
son, on prévoit plusieurs soirées thématiques et 
un concours intitulé Faites fureur en famille.

D’ailleurs, La Fureur a créé un véritable en­
gouement auprès de plusieurs familles québécoi­
ses. Chez certains, c’est la guerre entre les gars 
et les filles. Chez d’autres, tout le monde chante 
devant le téléviseur.

(suite en A2: C'EST CE SOIR)

«La réussite n'arrive 
pas toute seule»

Un élan de générosité a parcouru le milieu des affaires de Lac-Mégantic en faveur de Dominique Bilodeau, la spé­
cialiste du lancer du poids et du javelot. Une somme impressionnante a été récoltée, de façon spontanée, pour 
permettre à l'enfant chérie de Lac-Mégantic de réaliser son rêve.

Lac-Mégantic mobilisé
pour Dominique

Lac-Mégantic

ous croyez aux miracles? Il 
s’est produit un miracle 

Jean-Paul V mercredi soir au Club de
RICARD golf de Lac-Mégantic. Demandez

à Dominique Bilodeau ou à son agente, Claudette 
Rodrigue. Elles y croient, aux miracles, mainte­
nant.

Un des beaux espoirs de l’athlétisme au Cana­
da, Dominique Bilodeau avait accepté la prési­
dence d’honneur du tournoi de golf des gens d’af­
faires de la région de Lac-Mégantic. Nathalie 
Tuboeuf, la directrice générale du CLD, qui orga­
nisait le tournoi de golf en compagnie de Jean-

Paul Floriot, le président de l’Association des 
gens d’affaires, avait laissé entendre à Dominique 
Bilodeau que les profits de la soirée lui seraient 
versés afin de l’aider dans son cheminement vers 
les Jeux olympiques. Elle espérait pouvoir lui re­
mettre une somme de 1500 $.

Mais quand Dominique Bilodeau a quitté le 
terrain de golf, en fin de soirée, elle avait plus de 
5000 $ en poche... en plus d’une garantie de com­
mandites de plus de 50 000 $ au cours des quatre 
prochaines années, soit d’ici les Jeux d’Athènes 
en 2004.

«C’est extraordinaire, ce qui s’est produit. Je 
savais que les gens de la région de Lac-Mégantic

(suite en 42: LAC-MÉGANTIC MOBILISÉ)
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Un autre déluge qui fait des 
dégâts au Saguenay-Lac-Saint-Jean
Metabetchouan (PC)

Les pluies diluviennes qui se sont 
abattues sur le Saguenay-Lac- 
Saint-Jean, mercredi et dans la nuit 
de jeudi ont causé pour plus de 1 

million $ de dommages dans la munici­
palité de Métabetchouan-Lac-à-la- 
Croix.

Ce sont surtout les infrastructures 
routières qui ont été touchées et les 
dommages les plus lourds ont été 
constatés dans le secteur de Métabet- 
chouan.

Devant la gravité de la situation et 
le fait que la pluie persistait après 24 
heures, le maire de Métabetchouan- 
Lac-à-la-Croix, Lawrence Potvin, a mis 
en oeuvre le plan municipal de mesures 
d’urgence. «La situation était à ce point 
catastrophique qu’elle nous rappelait le 
déluge de 1996», a-t-il affirmé, hier ma­
tin, au cours d’un point de presse.

Dès lors, des employés municipaux 
et de la machinerie lourde ont procédé 
à des interventions aux endroits les plus 
ravagés ou vulnérables, afin de parer au 
pire. Ils ont aussi fait le nécessaire pour 
fermer certaines routes à la circulation, 
tout en veillant à la sécurité des gens 
habitant les secteurs inondés, localisés 
au Sud du centre urbain de Métabet- 
chouan.

Ces inondations ont presque toutes 
comme point commun la rivière Cou- 
chepaganiche, qui prend son origine au 
lac Estaire, dans les Laurentides.

Au cours des premières heures sui­
vant la mise en place des mesures d’ur­
gence, la police municipale a dû éva­
cuer de force un résidant dont la 
maison était située proche d’un pont 
très affaibli par les éléments. Au mo­
ment de l’évacuation, l’eau montait 
déjà jusqu’au plancher de la demeure.

En plus de la route Saint-André qui

C'EST CE SOIR
(suite de la une)

«La Fureur a été au-delà de nos 
espérances. Ç’a créé un phénomène. 
On ne s’attendait pas à ça!» raconte 
la blonde animatrice.

Interrogée à savoir si elle prévoit 
animer encore longtemps l’émission, 
Véronique Cloutier explique que la 
troisième saison de La Fureur sera 
décisive. «Est-ce qu’on a atteint notre 
sommet? Peut-on avoir plus de suc­
cès? questionne l’animatrice. N’im­
porte quelle émission a une durée de 
vie. Mais j’espère que lorsqu’on va 
quitter, ce sera sur une belle note po­
sitive.»

En tout cas, le début de la saison 
promet. Parmi les participants, on 
compte deux pros de La Fureur. Sé­
bastien Benoît et Elyse Marquis. Ser­
ge Postigo, Sophie Prégent, Benoît 
Langlais, Marie-Joanne Boucher, Mi­
chel Poirier et Sylvie Moreau seront 
également de la partie.

Les artistes invités: Mario Pelchat 
et le groupe The Nerds. «C’est un 
groupe de la relève», mentionne Vé­
ronique en parlant des Nerds. Cette 
année, on compte mettre un accent 
particulier sur la relève à l’émission.'

Véronique Cloutier reprend donc 
les commandes d’un horaire très 
chargé. Dès le 21 août, elle recom­
mence à animer le Rock Détente 
Café à la radio.

Durant ses vacances, elle n’a pas 
vraiment chômé. «Même si on ne m’a 
pas vue, j’ai beaucoup préparé mon 
automne.»

Elle a également donné un bon 
coup de pouce à son humoriste préfé­
ré, Patrick Huard bien sûr, pour son 
spectacle. «Je lui ai donné un coup de 
main aux repets. Ça parle de moi! J’ai 
mon mot à dire!»

Pas le temps donc de visiter la ré­
gion des Cantons de l’Est, où elle a 
passé une bonne partie de l’été. 
«Ceux qui m’ont vue le plus, c’est les 
gens du Carrefour de l’Estrie», con­
clut la grande magasineuse avec son 
fameux rire.

Tïjbi&êî

Photo PC
A la suite des pluies diluviennes qui se sont abattues dans le secteur de Metabetchouan, dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean mer­
credi et jeudi, le ministère de l'Environnement du Québec a décidé d'ouvrir les pelles du barrage Portage-des-Roches, à Laterrière, pour 
évacuer les eaux du lac réservoir Kénogami. La manoeuvre n'a pas eu l'heur d'énerver ce pêcheur.

a été fermée à toute circulation, les sec­
teurs les plus affectés ont été le rang 
Quatre, le rang Trois, le chemin Belle- 
Rivière et le chemin du lac Skein, où 
plusieurs ponceaux ont également été 
minés par l’eau.

Dans les autres secteurs, il était tou­
jours possible pour les gens de circuler 
d’un côté ou de l’autre des routes éro­
dées par le débordement des rivières.

Cependant, les autorités ipcitaient 
la population à n’utiliser ces routes 
qu’en cas d’absolue nécessité.

Sur le territoire urbain de Métabet- 
chouan, on a aussi déploré quelques re­
foulements et infiltrations d’eau dans 
des sous-sols du quartier Duchesne.

Dans le secteur de Lac-à-la-Croix, 
les dommages se situent surtout sur le

chemin de la Montagne, où l’eau a sec­
tionné la route de chaque côté d’un 
ponceau.

Les secteurs endommagés par ces 
inondations sont sensiblement les mê­
mes qu’en 1996. Les inondations de 
1996 avaient entraîné des dépenses de 
près de 2 millions $ dans le secteur de 
Métabetchouan et de 450 000 $ dans 
celui de Lac-à-la-Croix.

LAC-MÉGANTIC MOBILISÉ: s«i,e de i. une

forment une belle famille, mais person­
nellement, je ne savais pas que j’appar­
tiens à une si grande famille...», confiait 
Dominique, encore sous le coup de 
l’émotion hier matin, alors qu’elle s’ap­
prêtait à s’envoler vers Vancouver en 
compagnie de son entraîneur Jacques 
Petit, pour aller participer au cham­
pionnat canadien senior d’athlétisme.

L’opération charme
D’un naturel désarmant, Domini­

que Bilodeau a charmé les gens en pre­
nant le soin de parler à chacun et de se 
présenter. Les gens disaient: «Ah c’est 
toi, Dominique, Nous sommes bien 
fiers de toi», raconte la spécialiste du 
lancer du poids et du javelot.

Elle avait même apporté un javelot 
au terrain de golf pour donner une dé­
monstration de son talent et pour per­
mettre aux gens d’affaires d’essayer de 
lancer l’appareil.

«Je me sentais un peu mal à l’aise 
quand les gens me demandaient si j’al­
lais participer aux Jeux de Sydney. Bien 
honnêtement, je leur expliquais que les 
Jeux de Sydney, c’est un peu trop tôt 
dans ma carrière et que mon objectif se 
situe en 2004 aux Jeux d’Athènes. Je les 
prenais en exemples en disant que com­
me eux, je dois commencer au has de 
l’échelle et bâtir ma carrière jour après 
jour, pour atteindre le succès. Comme 
pour eux, la réussite n’arrive pas toute 
seule. Il faut travailler pour réussir...», 
explique l’enfant chérie de Lac Mégan­
tic.

«Les gens d’affaires de la région de 
Lac-Mégantic ont également apprécié 
quand je leur ai dit l’importance que 
j’attache à mes études à l’Université de 
Sherbrooke. Ils m’ont encouragée à 
continuer. En toute franchise, je leur ai 
dit que ce n’est pas toujours facile de 
continuer à s’entraîner tout en ayant à 
étudier, à payer le loyer d’un apparte­
ment, en plus de la nourriture et tout. 
Mais je leur ai dit aussi,que je n’étais 
pas au tournoi de golf pour aller cher-

Paulin Tardif

■

cher de l’argent, mais parce que je suis 
une passionnée et que je voulais parta­
ger ma passion avec eux...»

Un encan
Durant la soirée qui a suivi le tour­

noi de golf, le commissaire industriel 
Sylvain Deslauriers a décidé de tenir un 
encan improvisé. Rien de spécial à ven­
dre, des «gugusses» comme on dit, mais 
les gens d’affaires ont décidé d’embar­
quer dans le jeu, pour aider Domini­
que. La moindre petite bagatelle s’en­
volait pour 200 $ ou même 400 $. Un 
courant de générosité et de solidarité a 
parcouru les convives, tel un courant 
électrique. Tout le monde voulait faire 
sa part. Dans le temps de le dire, les 
quelques objets mis en vente ont per­
mis de récolter 5200 $.

En début de soirée, Paulin Tardif, 
le président de Bestar, avait approché 
Mme Claudette Rodrigue, l’agente

d’affaires de Dominique, et il lui avait 
demandé combien ça prenait d’argent 
pour permettre à Dominique Bilodeau 
de se rendre aux Jeux d’Athènes en 
2004.

«Je lui ai dit que ça prendrait au bas 
mot 50 000 $. M. Tardif m’a quittée 
sans dire un mot, et il s’est promené 
dans la salle, en parlant avec l’un et 
l’autre», raconte Mme Rodrigue, celle 
qui avait réussi à obtenir la commandi­
te de Joseph Ribkoff pour Dominique 
Bilodeau.

En fin de soirée, Paulin Tardif s’est 
présenté sur la scène en compagnie 
d’une dizaine de gens d’affaires et il a 
pris l’engagement de recueillir 50 000 $ 
au cours des quatre prochaines années 
pour aider Dominique Bilodeau à at­
teindre son objectif et de se rendre aux 
Jeux d’Athènes en 2004.

«M. Tardif pleurait quand il a fait 
cette annonce. En fait, tout le monde 
pleurait de joie. Je pleurais moi aussi. 
J’aurais voulu crier ma joie, mais com­
me dans un rêve, il n’y a plus un son qui 
sortait de ma bouche. Tout autour de 
moi, je voyais des gens heureux et j’au­
rais voulu leur dire que je les aime», dit 
Dominique.

Emu lui aussi devant un geste aussi 
spontané, Paulin Tardif croit que ce 
sera facile de recueillir cette somme 
d’ici quatre ans «si tout le monde fait sa 
part». «Ce qui est beau dans tout ça, 
c’est que ce n’était pas prévu. C’est 
vraiment un élan de générosité sponta­
né de la part des gens d’affaires. Domi­
nique est une fille charmante et comme 
les gens de notre région, elle a beau­
coup d’ambition. Il faut l’aider», affir­
me M. Tardif.

Ce soir, quand elle s’amènera sur la 
piste du stade de Vancouver pour lan­
cer le javelot, et demain matin quand 
elle lancera le poids, Dominique Bilo­
deau se sentira comme une géante, 
alors que tous les gens de la région de 
Lac-Mégantic seront derrière elle pour 
l’aider dans son élan...

BAVURE (suite de la une)

loto-québec
Tirage du 

2000-08-09

03 21 39 42 46 49
Numéro complémentaire: 25

GAGNANTS LOTS
6/6 1 10 000 000,00 $
5/6+ 7 127 216,20$
5/6 312 2 283,30$
4/6 18 413 74,10$
3/6 349 059 10,00 $
Ventes totales: 20 949 660 $
Prochain gros loi (appt ): 2 000 000 $

PTE3333ST Tirage du 
2000-08-09

GAGNANTS

^2P
^ n m m 29 4i
Numéro complémentaire:

6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6

0 
0 

24 
1 406 

24 727

LOTS
1 000 000,00 $ 

50 000,00$ 
500,00$ 
50,00$ 
5,00$

Ventes totales: 650 313,00$

^llj*ULibMU*rV.

Tirage du 
2000-08-10

Tirage du 
2000-08-10

01 02 QZ 03 11
12 25 30 32 34
4Q 41 42 44 45
54 62 64 6Z O

Ejgtra
NUMÉRO:

Tirage du 
2000-08-09

506131

3 4

988 2206

Egtra
NUMÉRO:

Tirage du 
2000-08-10

204449
Le jeu doit rester un jeu

Les modalités d'encaissement des billets gagnants paraissent au verso dos bitiels 
En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de L-Q, cette derniète a priorité

TVA le réseau des tirages de Loto-Québec

Précision sur 
les bacs 
roulants à 
Lennoxville
lennoxville

La Ville de Lennoxville désire 
rappeler à sa population qu’elle 
n’a pas modifié sa réglementa­
tion en ce qui a trait à la collecte des 

ordures ménagères. Cette collecte 
continuera à se faire selon les moda­
lités déjà existantes et non par l’utili­
sation de bacs roulants. Toute com­
munication de la part d’une 
entreprise visant à vendre aux ci­
toyens ce type de bacs roulants est 
donc faite à titre personnel et n’est 
en aucun cas reliée à la Municipali­
té.

vue en tenue de nuit. Les policiers l’auraient 
même accompagnée à la salle de bains, en plus de 
refuser qu’elle téléphone à sa fille. En tentant 

-d’atteindre l’appareil, elle aurait été poussée par 
un policier.

Apeurée d'avoir vu des policiers armés faire 
cette intrusion brutale dans sa chambre à cou­
cher, Rolande Guay a dû être traitée pour choc 
nerveux à l’Hôtel-Dieu d’Arthabaska. Une médi­
cation lui a été prescrite pour tous les soirs avant 
de se coucher et au besoin. Depuis le 1er août 
1997, la demanderesse est anxieuse, stressée et a 
peur de demeurer seule à la maison. De plus, son 
petit-fils dont elle est tutrice demande constam­
ment de coucher avec elle.

Pour une période indéterminée à la suite des

événements, elle a été incapable de travailler. Qui 
plus est, avec le temps, étant la cible de comméra­
ges et d’insinuations de la part de certaines per­
sonnes à Sainte-Anne-du-Sault et Daveluyville, 
Mme Guay s’est sentie obligée de vendre sa mai­
son du Rang 2.

Par l’entremise de Me Garneau, Rolande 
Guay réclame une somme de 162 073 $ à la Pro- 
cureure générale du Québec, dont 90 000 $ pour 
indemnité partielle permanente et 36 023 $ pour 
dommages psychologiques, stress, troubles et in­
convénients, perte de jouissance de la vie, et hu­
miliation. Sa fille et son petit-fils, les deux autres 
parties demanderesses, exigent respectivement 10 
500 $ et 10 000 $.

Meurtre au premier degré pour Richard Germain
Me Simone Santerre, a indiqué qu’elle n’exclut 

Montréal (PC) pas la possibilité de demander au tribunal que
son client passe un examen psychologique, en

Richard Germain, 20 ans, a comparu hier au vue d’une éventuelle défense plaidant l’aliéna- 
palais de justice de Laval où il a été formel- tion mentale.

lement accusé de meurtre prémédité. Vu Richard Gcrnlain est accusé d-avoir sauvage. 
les circonstances, la police a décidé de laisser mcnt poignardée, mardi soir, son ex-amie de 
tomber les accusations de harcelement criminel coeur, Christelle Lavigne-Gagnon, âgée de 15 
qui pesaient aussi sur lui.L avocate de Germain, ans
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□ Il n adresse aucun reproche au CHUS pour l'homme trouvé mort dans les toilettes trois jours après son décès
DANS LE COURRIER Pierre salnt-jacques

La bonne tactique
Sherbrooke

Eh bien, monsieur Goupil, sachez 
que vous avez utilisé la bonne tacti­
que quant à la façon de vous changer 
lors du défilé de mode auquel vous 
avez participé la semaine dernière au 
club de golf Milby.

Je dois vous avouer que lorsque je 
suis arrivée à l’agence Jeunestrie, ma 
tactique pour revêtir les vêtements 
ressemblait drôlement à la vôtre lors 
de mes premiers défilés. Si jamais 
vous décidez de poursuivre une car­
rière dans le merveilleux monde de la 
mode, vous verrez qu’à la longue on 
s’habitue et que l’on est moins gêné 
pour se changer. De plus, on a en 
moyenne 30 secondes entre chaque 
sortie pour s’habiller, alors vous com­
prendrez qu’on n’a pas le temps de 
regarder les autres. Nous devons être 
à nos affaires!

La première chose que l’on ap­
prend à l’agence lors des défilés, c’est 
le respect des autres. C’est-à-dire que 
les filles ne regardent pas les garçons 
lorsque l'on doit se changer et évi­
demment les garçons ne regardent 
pas les filles. C’est la moindre des 
choses n ’est-ce pas? (N’ayez crainte, 
jeudi soir dernier nous avons fait 
comme à l’habitude!)

Vous avez écrit que vous étiez 
gêné, mais je suis certaine que je 
l’étais autant que vous. De savoir que 
celui dont je lis les chroniques le ma­
tin allait défiler... je n ’ai même pas osé 
vous dire bonjour de peur de vous dé­
ranger. C’est bête n ’est-ce pas?

J’ai bien aimé votre article de sa­
medi, lequel m’a fait sourire. Je dois 
également avouer qu’à chaque année 
j’ai un plaisir fou à défiler au tournoi 
de golf à Milby. Le fait de pouvoir 
bavarder avec les spectateurs donne 
une autre dimension qu’on ne peut 
avoir dans les défilés habituels. De 
plus, c’est pour une très bonne cause.

Sur ce, continuez votre bon tra­
vail et qui sait, on se croisera peut- 
être à nouveau l’an prochain!

Mélanie Gravel
J’insiste: j’étais encore plus gêné 

que vous...
BoujourM. Goupil,

Je tenais à vous féliciter pour vo­
tre judicieux et coloré choix de sous- 
vêtements lors du défilé de jeudi der­
nier... 10/10!!!

Sincèrement,
Catherine (une de celles qui se 

changeaient dans les casiers!!!)
P’tite vlimeuse va! Et moi qui 

croyais votre collègue Mélanie qui di­
sait plus haut que vous aviez fait 
comme à l’habitude...

A la défense des Volvo
Cher M. Goupil,

J’aimerais revenir sur votre récen­
te chronique «Parlons police» dans 
laquelle il était question des véhicules 
de patrouille modifiés de marque 
Volvo. Je connais très bien ces voitu­
res pour m’être personnellement im­
pliqué dans le dossier.

Lors de l'appel d’offres précédent 
de la Régie intermunicipale de police 
de la région sherbrookoise, un repré­
sentant de Véhitech (compagnie mo­
difiant les Volvo en véhicules de pa­
trouille) et moi étions allés à un 
changement de quart de travail afin 
de procéder à des essais routiers avec 
une vingtaine de policiers, hommes et 
femmes, petits et grands, maigres et, 
comment dire, corpulents.

J’ai pris place dans l’auto-pa­
trouille pour tous les essais. Que ce 
soit lors des essais sur la route de vil­
le, sur l’autoroute (à des vitesses que 
je ne préciserai pas), des exercices de 
slalom, de tenue de route ou de frei­
nage panique contrôlé, personne ne 
s’est plaint du manque d’espace dans 
la voiture ni d’aucun inconfort. En 
revanche, tous n 'avaient que d’éloges 
pour les deux Volvo desquelles ils ont 
pu abuser. Mais alors là vraiment 
abuser. Ils ont tous réalisé que d’être 
dans une auto avec un contrôle aussi 
complet ajoutait très certainement 
une sécurité accrue.

La réputation de Volvo tant pour 
son ergonomie intérieure que pour le 
confort de ses sièges n ’est plus à fai­
re. Ces voitures possèdent les sièges 
les plus avancés de l’industrie auto­
mobile sur le plan orthopédique et ils 
ne comportent certainement aucune 
contre-indication en rapport avec le 
gabarit de qui que ce soit. Les pro­
priétaires de Volvo n ’ont que du bien 
à dire de leur voiture et de l'absence 
de stress ou de courbatures même 
après un très long voyage.

Les membres de la Sûreté munici­
pale de Valcourt sont très heureux de 
leur acquisition et ils joignent en ce 
sens d’autres corps policiers qui ont 
meme ajouté d’autres Volvo à leur 
flotte de véhicules lorsque le moment 
est venu de remplacer des unités. Les 
responsables de la Régie intermunici- 
palc de police de Sherbrooke en ont 
décidé autrement. Oui sait, un jour 
pourrons-nous voir des Volvo à Sher­
brooke?

P. S: Il existe tout de même un 
avantage que Volvo ne pourra enle­
ver aux «van-patrouilles», et c'est ce­
lui de pouvoir appréhender et embar­
quer la famille au complet!

Paul Galipeau 
mgoupil@Iatribune.qc.cn

L’homme de 41 ans trouvé mort 
dans des toilettes du CHUS, le 2 
septembre 1999, soit trois jours 
après son décès, se serait autodétruit.

surprise et étonnement mais bien des 
questions que le coroner s’est lui-même 
posées.

L’absence de politique de vérifica­
tion active des toilettes a-t-elle contri­
bué au décès de l’homme?

C’est la conclusion du coroner Re­
né-Maurice Bélanger qui a été appelé à 
se pencher sur cette affaire pour le 
moins singulière. Il a ajouté dans son 
rapport: «Je conclus que le geste auto­
destructeur est déterminé quant à son 
intention.»

Comme l’a analysé le Dr Bélanger, 
pour répondre à cette question, il faut 
d’une part déterminer avec précision 
l’heure et même la minute du décès. 
D’autre part il faut déterminer avec 
exactitude les médicaments avalés, leur 
quantité et le moment de l’ingestion.

question, il devient impossible d’attri­
buer un quelconque rôle à l’absence de 
vérification active des toilettes. Je con­
clus que l’absence de politique de véri­
fication active des toilettes n’est pas un 
facteur appréciable dans le décès de 
l’homme.»

fet.
Des mesures ont été prises à cet ef-

Le cas avait soulevé non seulement
«Or comme personne ne peut préci­

ser le temps du décès ou répondre avec 
exactitude aux éléments de la deuxième

Le coroner ajoute que les aütorités 
du centre hospitalier ont vu un potentiel 
de danger et se sont empressées d’ap­
porter des correctifs tout comme elles 
ont aussi réalisé le danger potentiel que 
représente l’impossibilité de pouvoir ou­
vrir la porte de la salle de toilette com­
me cela s’est produit, le 2 septembre 
1999, alors qu’il a fallu défaire la poi­
gnée car on ne trouvait pas la clef.

«Comme les autorités du Centre 
universitaire de santé de l’Estrie (rede­
venu CHUS) ont apporté les correctifs 
qui s’imposaient, je n’ai pas de recom­
mandations à leur adresser. Cependant 
dans une optique plus large de plus 
grande protection de la vie humaine, 
j’invite le ministère des Affaires socia­
les et l’Association des hôpitaux du 
Québec à étudier ce rapport d’enquête 
et à encourager les établissements de 
santé qui n’ont pas de politique de véri­
fication active des toilettes de s’en do­
ter d’une.»

Révolte autour d'un garage
Des citoyens 
de l'Est 
réclament la 
fermeture du
commerce situé 
à l'intérieur 
d'une cellule 
résidentielle

Imqcom, René Marquis

l'Est en ont peut-être ras le 
bol, mais le jeune proprié­
taire de 19 ans depuis le 
1er août, Guillaume Nault, 
comment» lui aussi à trou­
ver la situation pesante. «Je 
ne savais pas avant de 
louer le garage que les re­
lations étaient aussi ten­
dues. J'essaie simplement 
de gagner honorablement 
ma vie et je suis constam­
ment espionné. Je ne cher­
che pas le trouble et j'aime­
rais trouver des 
arrangements avec les voi­
sins. Je suis prêt à partici­
per à une réunion avec eux 
pour qu'ils me disent ce 
qu'ils veulent. Est-ce une 
clôture, des heures d'ouver­
ture plus convenables? Mais 
il faut que ce harcèlement 
cesse», dit-il. L'accompagne 
Rosaire Fontaine, qui super­
vise les activités du garage.

Luc LAROCHELLE

Sherbrooke
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Des citoyens de l’Est demandent à 
la Ville de Sherbrooke d’ordorr 
ner la fermeture d’un garage si­
tué à l’intérieur d’une cellule résiden­

tielle, dans le secteur l’Assomption. La 
conseillère du district du Parc-Victo 
ria, Mariette Fugère, est sympathique 
à leur cause même si les rapports des 
inspecteurs municipaux indiquent que 
le commerce fonctionne en toute léga­
lité.

Mme Fugère a formulé au nom des 
citoyens le souhait que la Ville repasse 
au peigne fin le dossier. Tout en re­
mettant une pétition signée par .17 
propriétaires, lundi soir à l’hôtel de 
ville, la conseillère a déclaré qu’une vi 
site sur place l’a laissée perplexe.

«J’ai compté 27 véhicules dans le 
stationnement. Il y avait une forte 
odeur d’huile et de peinture. Les ci­
toyens se plaignent d’activités les fins 
de semaine et tard dans la nuit. Je me 
questionne sérieusement à savoir si ce 
type de commerce a vraiment sa place 
dans le secteur», a-t-elle indiqué.

Le commerce est situé dans un édi­
fice qui a pignon sur la rue Lemaire 
mais dont la cour arrière, qui donne 
sur la rue l’Assomption, est exploitée à 
des fins commerciales. La place d’af­
faires est louée d’un propriétaire, qui 
est col bleu à la Ville de Sherbrooke.

«Les inspecteurs municipaux ont 
examiné nos installations, les pompiers 
sont récemment venus à cause 
d’odeurs de gaz, pour finalement dé­
couvrir que c’est de l’huile à différen­
tiel qui avait chauffé dans un véhicule. 
Nous exploitons un garage, c’est cer­
tain qu’il y a du va et vient, mais nous 
opérons convenablement et les autori­
tés municipales n’ont rien à nous re­
procher», fait valoir Rosaire Fontaine, 
qui supervise les activités.

«Les élus sont mieux d'y voir»
A la demande de la Ville, M. Fon­

taine a eu à déplacer des véhicules qui 
n’étaient plus en mesure de rouler et 
qu’ils conservaient pour les pièces. Il 
affirme que ceux qui sont encore remi­
sés dans la cour sont immatriculés et 
conformes aux lois.

Sherbrooke (LL)

Les avis des voisins sont partagés 
sur les inconvénients qu’engendre 
le garage situé au coeur d’une cel­
lule résidentielle dans le secteur l’As­

somption. Certains d’entre eux esti­
ment toutefois que la Ville a de bien 
meilleures raisons de s’en prendre à ce 
commerce plutôt que de faire la vie 
dure à un propriétaire de la rue voisi­
ne, Guy Ferland, à qui la municipalité 
ordonne de cesser d’occuper un gara­
ge converti en maison.

«M. Ferland n’est pas une source 
de pollution dans notre quartier. Ça 
dérange quoi à qui qu’un citoyen habi­

te un ancien garage. À l’opposé, mon 
voisin rejette toutes sortes d’odeurs 
autour de nos maisons et la Ville se 
défend en disant qu’il a des droits ac­
quis. C’est intolérable», considère Ber­
trand Bisson

Roger Nolan, qui a fait circuler la 
pétition dans le quartier, est lui aussi 
un voisin immédiat du commerce. Il 
prétend que la Ville applique ses rè­
glements sans aucun discernement.

«Mon voisin d’en face a voulu 
agrandir son bâtiment pour entreposer 
des auvents. La Ville a refusé. Mais 
elle laisse faire ceux qui polluent et 
qui portent atteinte à notre qualité de 
vie. La Ville a fermé d’autres commer­
ces dans le passé sur la rue. La buan­
derie, entre autres. Les élus sont

mieux d’y voir parce qu’ils vont nous 
voir apparaître à l’hôtel de ville», pré­
vient M. Noian.

Tous ne sont pas du même avis. 
Bertrand Demers, qui habite à quel­
ques pas de la porte principale du ga­
rage, ne se plaint pas du commerce.

«Je sors fréquemment sur mon bal­
con et je ne suis absolument pas in­
commodé. Ma femme dort en plein 
jour sans se plaindre du bruit non 
plus. Pourquoi la Ville enlèverait-elle 
le pain de la bouche de jeunes qui veu­
lent travailler? L’ouvrage est tellement 
rare. Les contestataires ne sont pas ve­
nus me soumettre leur pétition parce 
qu’ils savent que je n’aurais pas été 
dans leur camp. Leurs plaintes sont 
exagérées», dit M. Demers.

Le commerce qui soulève le mécon­
tentement a changé de mains à quel­
ques reprises au cours des dernières 
années. Depuis le 1er août, c’est un 
jeune de 19 ans, Guillaume Nault, qui 
en est le propriétaire.

«Je ne savais pas avant de louer le 
garage que les relations étaient aussi 
tendues. J’essaie simplement de ga­
gner honorablement ma vie et je suis 
constamment espionné. Je ne cherche 
pas le trouble et j’aimerais trouver des 
arrangements avec les voisins. Je suis 
prêt à participer à une réunion avec 
eux pour qu’ils me disent ce qu’ils veu­
lent. Est-ce une clôture, des heures 
d’ouverture plus convenables? Mais il 
faut que ce harcèlement cessse», dit le 
jeune homme.

Identification Les enquêteurs misent sur l'ADN
du cadavre de _
soM-mjorique et une comparaison dentaire
Sherbrooke (PSJ)

Pour identifier le cadavre de Saint- 
Majorique et s’assurer définitive­
ment qu’il est ou qu’il n’est pas le 
placier Réal Picard, âgé de 42 ans, dis­

paru de Sherbrooke le 5 août 1972, les 
enquêteurs misent sur la science: une 
possible analyse d’ADN et une tentati­
ve de comparaison dentaire.

En quelque sorte, tout repose entre 
les mains de l’anthropologue Katleen 
Reichs et de l’odontologiste, le Dr Ro­
bert Dorion.

«Les résultats définitifs de ces ex­
pertises ne sauront sans doute pas con­
nues avant quelques semaines, peut- 
être trois ou plus» a estimé l’agent Ser­
ge Dubord, responsable des Affaires 
publiques à la Sûreté du Québec de 
l’Estrie.

M. Dubord a ajouté que les enquê­

teurs devront éga­
lement obtenir 
des éléments 
d’enquête qui se 
trouvent aux 
Archives Nationa­
les, à Québec, ce 
qui ajoute égale­
ment au délai.

Hier l’enquê­
teur principal au 
dossier, M. Pierre 
Frenette, du Bu­
reau des crimes

î

possibilité d’analyse d’ADN qu’effec­
tuera l’anthropologue Reichs. L’odon­
tologiste Dorion lui verra à comparer 
les dents retrouvées à Saint-Majorique 
et à tenter d’établir des comparaisons 
avec les éléments conservés aux archi­
ves de Québec.

avec des proches. L’examen des vête­
ments et des bijoux ne se sont pas avé­
rés concluants.

Réal Picard

Rappelons que dans les jours sui­
vants la découverte du cadavre de 
Saint-Majorique et à la suite de la te­
nue du point de presse de la SQ, une 
centaine d’informations ont été enre­
gistrées dans le but d’établir l’identité 
du cadavre.

Il est certain que la SQ ne se tour­
nera pas les pouces durant le délai pré­
vu pour les examens et les expertises. 
Elle a d’autres avenues que l’on quali­
fie de fort intéressantes à parcourir

majeurs de la SQ du Cap-de-la-Made- 
leine, s’est rendu au Laboratoire des 
sciences judiciaires et de médecine lé­
gale, à Montréal.

Il y a rencontré et s’est entretenu 
avec le Dr Louis-Raymond Trudeau, 
un pathologiste de meme que les doc­
teurs Reichs et Dorion.

De cet entretien, on a retenu une

À Sherbrooke, de nombreux ci­
toyens tout comme des proches ont 
aussitôt pensé au placier de l’hôtel Le 
Vicomte de Sherbrooke, disparu dans 
la nuit, le samedi 5 août 1972, dans des 
circonstances inquiétantes et teintées 
de violence.

On ne l’a jamais revu depuis.
Hier, les policiers se sont entretenus

dans le dossier du cadavre de Saint- 
Majorique.

Ce cadavre a été découvert, le lundi 
31 juillet 2000, par un propriétaire de 
terrain qui voulait se creuser un lac ar­
tificiel. La glaise avait assuré une relati­
ve bonne conservation des restes de 
l’homme mais pas au point de pouvoir 
en tracer un profil assez exact.

On y est donc allé sur l’hypothèse 
que la mort pouvait remonter jusqu’à 30 
ou 35 ans et que l’homme de race blan­
che pouvait être âgé entre 30 et 45 ans.

On comprendra pourquoi le souve­
nir de Réal Picard a émergé.
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Accusée de meurtre au premier degré

Lynn Raîche fond en larmes
Jacques LEMOINE

Sherbrooke

Lynn Raîche, âgée de 32 ans, 
n’a pas eu le temps de mani­
fester de réaction lorsqu’elle 
a appris qu’elle était citée à son 

procès pour meurtre au premier 
degré de Mme Josée Lestage, sur­
venu le 3 mai à Sherbrooke.

Cette décision a été rendue hier 
par le juge Robert Sansfaçon de la 
Cour du Québec au terme de son 
enquête préliminaire qui s’est dé­
roulée sous le couvert d’une or­
donnance de non publication de la 
preuve recueillie.

Mais Mme Raîche s’est effon­
drée en larmes par la suite au bloc 
cellulaire du palais se justice.

Cour d’assises
Le procureur André Campagna 

avait réclamé que l’accusée soit ci­
tée sur un chef de meurtre au pre­
mier degré tandis que Me Michel 
Dussault avait plaidé en faveur 
d’un chef de gravité moindre.

Mme Raîche devrait mainte­
nant comparaître en Cour d’assi­
ses le 6 septembre pour la fixation 
de la date de son procès devant 
jury.

On se rappellera que Mme Les­
tage, âgée de 27 ans, une mère de 
deux enfants, avait été poignardée 
dans un immeuble de la rue Papi­
neau où son corps ensanglanté a 
été trouvé.

Le criminaliste Dussault a par

ailleurs révélé qu’il déposerait une 
requête en certiorari pour récla­
mer une révision de la citation de 
sa cliente.

Il réclamera que cette citation 
soit réduite du premier au second 
degré.

Absence de preuve
Me Dussault estime qu’il y a ab­

sence totale de preuve quant à 
l’élément de préméditation.

Cette procédure devrait être 
entendue par la Cour supérieure 
au cours du mois de septembre.

L’enquête préliminaire de Mme 
Raîche a duré moins qu’une jour­
née et demi et a été suivie entre 
autres par les parents et la soeur 
de Mme Lestage.

Dépassée
Des menottes aux poignets et 

une chaîne aux chevilles, l’incul­
pée a été attentive au jugement du 
tribunal sur la citation mais elle 
semblait un peu dépassée par les 
événements.

Me Dussault s’est entretenu 
avec sa cliente à la barre avant 
que cette dernière soit ramenée 
au bloc cellulaire.

La mère de la victime a par ail­
leurs fondu en larmes avant de 
quitter la salle d’audience.

On ne peut divulguer la preuve 
recueillie à l’enquête ni les motifs 
de la Cour sur la citation à cause 
de l’ordonnance de non publica­
tion obtenue par la défense à cette 
étape des procédures. Photo Lo Tribune, archives

Lynn Raîche

Deux mois de détention
□ Gino Beaudin, 32 ans, condamné pour un acte indécent
Sherbrooke(JL)

Pour un acte indécent de­
vant une fonctionnaire 
dans une salle d’attente de 
l’édifice du 200 rue Belvédère 

Nord, Gino Beaudin, âgé de 32 
ans, a encouru une peine con­
sécutive de deux mois de déten­
tion.

Cette condamnation lui a été 
imposée hier par le juge Michel 
Beauchemin de la Cour du 
Québec, à Sherbrooke.

Libération conditionnelle
Le tribunal a retenu une re­

commandation du procureur 
Hélène Fabi au sujet de l’accu­
sé qui bénéficiait d’une libéra­
tion conditionnelle.

D’après une source policière, 
un homme s’est présenté dans 
l’édifice gouvernemental pen­
dant l’avant-midi du 29 juin 
dans un local où il a consulté 
des revues.

La fonctionnaire a constaté 
que quelque chose clochait et 
lui a proposé de partir avec les

revues mais il resté là.

Expulser
Elle lui a finalement deman­

dé carrément de quitter compte 
tenu de son état et est allée 
chercher de l’aide pour le faire 
expulser.

La police a arrêté cet indivi­
du dans l’immeuble où il a été 
identifié.

Beaudin est hypothéqué 
d’antécédents remontant à 
1994 et avait écopé le 16 mai 
1997 d’une peine de quatre ans 
pour vol qualifié.

Lodge retrouve sa liberté
Sherbrooke (JL)

Inculpé d’ébriété au volant et de conduite dan­
gereuse pour avoir passé à quelques centimè­
tres d’un patient de 64 ans avec un soluté en 
train de fumer sur un banc près de l’urgence de 

l’hôpital Hôtel-Dieu, Allan Lodge, âgé de 46 ans, 
a pu recouvrer sa liberté provisoire pendant les 
procédures.

Il avait été ramené hier devant le juge Robert 
Sansfaçon de la Cour du Québec, à Sherbrooke, 
pour son enquête sur cautionnement.

Défendu par Me Jean Leblanc, Lodge a été 
élargi sur un engagement de garder la paix, ne pas 
conduire de véhicule moteur, se soumettre à un 
couvre-feu et ne pas consommer d’alcool.

Ces conditions avaient été soumises à l’appré­
ciation du tribunal par le procureur Hélène Fabi.

L’accusé devra revenir devant le tribunal le 13 
septembre pour la suite des procédures.

Il avait été cité en justice à la suite d’une en­
quête menée par le détective Claude-Jean Che- 
nard de la police judiciaire.

Selon une source policière, un conducteur 
s’est rendu à l’hôpital de la rue Bowen vers 13h30 
mercredi pour y conduire un passager.

Il a passé la guérite, circulait trop vite et a 
heurté une rampe de sécurité près de l’urgence.

Le conducteur est ensuite passé à quelques 
centimètres d’un patient se trouvant à l’extérieur 
pour fumer et qui avait déjà fait un sursaut après 
avoir reçu des éclats de verre sur lui.

Il a été interpellé sur place par la police aler­
tée par le service de sécurité de l’hôpital.

Le suspect doit de plus répondre d’un autre 
chef de refus de fournir un échantillon de son ha­
leine pour vérifier son taux d’alcoolémie.

tütif • JBLaS.
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Poste de travail 'Harbourtown' prêt a 
monter. Reg. Sears 399,99 349,99

Achat spécial! Ensemble 'Abbey' King Koii 
A RESSORTS OU EN MOUSSE. AVEC OU SANS 
PLATEAU-COUSSIN. SERIE N 74765^
2 places. 349,99 G 2 places. 549,99 
Dans LA LIMITE DES STOCKS

299
Ensemble 1 place
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Ce samedi et
dimanche,ce

tous
u Ues meubles , ensembles 

matelas-sommier et 
électroménagers 
Kenmorel) sont

en so
1ou a prix spécial

Prix et offre 'Tout est en solde' en vigueur jusqu'au dimanche 13 août 2000. Certains articles ont peut-être été soldés au cours de la semaine dernière.

De plus, ÉPARGNEZ 7%*
sur tous les meubles1 et ensembles matelas-sommier et, 

avec la carte Sears, gagnez le double de points du ci ub Sears** 
pour tous les meubles1, ensembles matelas-sommier et électroménagers.

Sherbrooke
Magasin <1 e meubles el d'électroménagers Sears

BOULEVARD DE PORTLAND
220

4*

CARREFOUR L'ESTRIE

Nt O RUE DES CHÊNES

magasin de meubles 
et d'électroménagers

lout pour da maison.

i 150 BOULEVARD DE PORTLAND, SHERBROOKE, QUÉBEC. 
N° DE TÉLÉPI IONE: (819) 564- W10

meuble* Le plu* grand choix
coordonné» d'électroménager» au Canada

998"
Au PLUS BAS PRIX DE LA SAISON.
Réfrigérateur Kenmore de 18,8 pi
Rabais 250’. n 60992 Reg. Sears 1249,99.
En blanc, noir et amande

•Offre ‘ÉPARGNEZ 7%’: Sears déduira Z% du prix de l’article, l'offre ne s'applique pas aux achats faits dans le cadre de toute exonération do taxes.
' 'Offre ‘Le double de points du Club Sears’: avec la carte Sears, gagner le double de points du Club Sears pour tous les meubles, ensembles malelas sommier ol éleclroménagers.

Sur approbation de votre crédit. Ronseigne? vous.
Les deux offres: no s'appliquent pas aux Irais de contrat d’entretien, de livraison ou d'installation. Elles s'appliquent à la marchandise spécifiée ci dessus dans les magasins de meubles et 

d'électroménagers Sears. A l'exclusion dos achats par catalogue. Offres en vigueur jusqu'au dimanche 13 août 2000. 
tR/01 Meubles; sauf les meubles pour bébés el de jardin des magasins Sears situés dans les centres commerciaux.

NP0828100 26449 Cownghl 2000. Sears Canada Inc



Le Festival des Traditions du monde s'enclenche à Fleurimont
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(819)822-3077

MAGOG Galeries Orford
(819)868-6968

GRANBY 192, rue Dennison Est
(450)372-9066

Intersection des routes 108 et 257
Pour information et réservation : (819) 877-5688
Surveillez la programmation de samedi et dimanche dans La Tribune
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19 h til (Pub James Ross)
Ouverture du site et des kiosques
20 h r» (Chapiteau du pont)
Ceilidh, mot gaélique évoquant la fête et les danses populaires écossaises
Anime par la musique entraînante de :
Alan Jones, à la cornemuse 
Paddy Keenan, à la cornemuse 
Chris Ormstom à la cornemuse 
Gordon Mooney, à la cornemuse 
Colin Ross, à la cornemuse et au violon 
Ralph Thompson, au violon 
Shona Mooney, au violon 
Barbara Mooney, à la flûte 
Yves Hélie, à l’accordéon 
Aurêle Lacroix, à La guitare cl au violon 
Dorothe Hogan, au piano

Démonstrations de danses cuivrantes par :
Heather McNabb, danse Highland 
Carmen Beaudet, gigue et quadrille 
James Allan, câller de Scottish country dance

Vous aurez droit à tout un spectacle où 
des artistes de talent se réunissent sur 
une même scène pour vous offrir la plus 
belle expérience musicale!

Ce soir, c’est gratuit pour tousl

Une expérience gastronomique
Élise GIGUÈKE

Fleurimont

On se souvien­
dra que le litige 
qui s’était traduit 
par des manifes­
tations publiques Francis 6a9non
des cols bleus, portait finalement sur 
le rythme avec lequel la Ville de 
Fleurimont acceptait d’intégrer les 
employés de classe B à la classe A.

L’intégration se fera à un rythme 
un peu plus rapide que la proportion 
initiale de la Ville. Elle commencera 
dès juillet 2001 et sera complétée le 
1er janvier 2003.

Selon le type d’emploi, l’intégra­
tion se traduira par des augmenta­
tions salariales variant entre 1,60 $ 
et 2.45 $ de l’heure.

Par ailleurs, ce contrat de travail 
prévoit des augmentations salariales 
de 10 pour cent sur cinq ans.

Comme le rapporte la conseillère 
syndicale, Nathalie Castonguay, l’en­
tente devrait rapidement améliorer 
le climat de travail à la Ville de 
Fleurimont. De leur côté, les cols 
bleus, du moins plusieurs d’entre 
eux, de manière à mettre une croix 
sur cette période de négociation, ont 
décidé de s’impliquer bénévolement 
dans la tenue du Festival des tradi­
tions du monde.

De son côté le maire de Fleuri- 
mont, Francis Gagnon, s’est dit bien 
heureux du dénouement de ce dos­
sier.

«J’en suis bien heureux puisqu’il 
s’est réglé à l’intérieur des paramè­
tres que nous nous étions fixés à 
l’avance. Chaque partie, de bonne 
foi, a fait des compromis», a-t-il ex­
pliqué.

C?est un
Festival
des traditions écossaises de

Gould

Le Festival des 
Traditions du 
monde s’est 
enclenché hier 

avec la fameuse 
Escapade gastro­
nomique. En tout, 
environ 850 per­
sonnes étaient réu­
nies sous le grand 
chapiteau.

Maires, députés, 
ministres et chef 
de l’opposition 
comptaient parmi 
les convives. Le 
ministre des Ré­
gions, Jean-Pierre 
Jolivet, a profité 
de l’occasion pour 
confirmer une aide

10 000 $ au festival. Cette aide pro­
vient du ministère des Régions et du 
ministère du Tourisme.

Jean-Pierre Jolivet s’est dit fort im­
pressionné par le festival. «Après Mon­
tréal, Québec et l’Outaouais, c’est ici 
qu’il y a le plus d’immigrants au Qué­
bec», a-t-il fait remarquer.

D’ailleurs, l’ex-ministre de l’Immi­
gration, Lucienne Robillard, participait 
au festival pour la toute première fois. 
«Je trouve ça magnifique de voir les 
gens s’apprécier comme ça. Je ne con­
nais pas d’autres festivals de ce genre 
au Québec.»

Sous le chapiteau, les organisateurs 
couraient un peu partout. Le président 
Van Hien Nguyen nous a même avoué

Fleurimont 
s'entend 
avec ses 
cols bleus
Sherbrooke (GF)

La Ville de Fleurimont et ses cols 
bleus en sont finalement arrivés 
à une entente sur un contrat de 
travail qui régira leurs relations jus­

qu’en décembre 2003.
Après trois séances de concilia­

tion, les deux parties ont en effet 
laissé tomber un peu de lest, chacun 
de leur côté, et le résultat a été ap­
prouvé par une forte majorité de 
membres de ce syndicat CSD.

Au cours de 
l’assemblée géné­
rale, c’est à 77 
pour cent que les 
syndiqués pré­
sents ont donné 
leur accord au 
nouveau contrat 
de travail.

que par les années passées, il avait eu à 
peine le temps d’avaler deux ou trois 
bouchées pendant le repas.

Certains convives, même s’ils 
avaient le temps, n’en ont pas avalé 
beaucoup plus! Comme certains le di­
sent, parfois, goûter des plats nou­
veaux, «c’est spécial»!

«C’est différent! C’est des choses 
qu’on ne ferait pas chez nous, mais 
c’est bien agréable», a commenté Nico­
le Labrecque.

D’autres étaient tout à fait embal­
lés. «C’est très, très, très, très bon! 
J’exagère pas! J’aime beaucoup essayer 
des choses. Le petit chausson au pou­
let, c’était vraiment spécial», a com­
menté André Thibault de chez Limocar 
en parlant de la pastilla de poulet ma­
ghrébine.

«C’est un gros défi de coordonner 
un souper comme ça. Mais c’est bien. 
La soupe est bonne, ni trop chaude, ni 
trop froide. J’ai hâte de goûter à l’ome­
lette norvégienne», a affirmé Georges 
Allard.

Tout juste avant le repas, les gens 
ont pu assister à un rituel protocolaire 
vietnamien. Fleurs, fruits, vin et encens 
ont été apportés à une table d’honneur 
par les différents commanditaires du 
Festival.

Le président du festival. Van Hien 
Nguyen a profité du souper pour re­
mercier Miguel Hernandez, l’instiga­
teur du Festival des Traditions du mon­
de.

A la fin du repas, les convives ont 
pu assister à un petit spectacle de danse 
latino.

«Je trouve ça fantastique que Fleu­
rimont se soit doté d’une organisation 
culturelle comme ça. J’espère que ça va 
continuer!», note Georges Allard.

Dès midi aujourd’hui, le site du fes­
tival sera ouvert. Un défilé-spectacle 
regroupant plusieurs communautés 
culturelles commencera à 18h et la 
journée se concluera avec les rythmes 
du groupe africain Djiki Djiki.

Imocom, Marc Picard
Nancy Duperré (à 
gauche) exhibe un 
immense plat de cru­
dités. Si l'entrée en 
la matière était as­
sez conventionnelle, 
de nombreux petits 
plats exotiques ont 
été servis au cours 
du repas.

Quelque 850 person­
nes (à droite) se sont 
rassemblées pour 
l'Escapade gastrono­
mique qui ouvrait le 
Festival des Tradi­
tions du Monde de 
Fleurimont.

Le ministre des Ré­
gions, Jean-Pierre 
Jolivet (photo en- 
dessous), a confirmé 
une aide financière 
de 10 000 S offerte 
par le ministère des 
Régions et le minis­
tère du Tourisme. On 
le voit ici en compa-

Îinie du président du 
estival, Van Hien 

Nguyen.

Le Centre jeunesse 
de l’Estrie

SEANCE PUBLIQUE 
D’INFORMATION

Le Centre jeunesse de l’Estrie tiendra sa 
séance publique annuelle d’information :

Le mercredi 27 septembre 2000, à 19 h 
à ia salle 220 (Chapelle) 

au 332, rue Dufferin à Sherbrooke

À cette occasion, le conseil d’administra­
tion présentera son rapport annuel d’activi­
tés 1999-2000 et répondra aux questions 
du public sur ses activités.

Bienvenue à 
toute la population

Pour information :
Hugues Desrochers 
564-7100, poste 342' 1 071 nr*

-or'èi habitée 4e DUP5WELL

Les sentiers 
pédestres de la 
Forêt habitée 
de Dudswell 

vous ouvrent la 
vue!

Il n'y manque plus que vous!
C'est le vendredi 11 août 2000 à 18 h que se dé­
roulera l'ouverture officielle des sentiers de la Forêt 
habitée de Dudswell.
Visites guidées
Le samedi 12 août 2000 à 10 h et à 14 h, un gui­
de sera sur place au 240, rue Principale à Marble- 
ton pour une visite guidée du 5entler du Ravage.
Visites libres
Le dimanche 13 août 2000 et tous les autres jours 
de l'année, les visiteurs sont les bienvenus et peu­
vent circuler librement dans tous les sentiers.
Information
Des Informations supplémentaires et une carte du 
site sont disponibles au bureau d'information tou­
ristique de Marbleton situé au 900, rue du Lac.

Pour toute autre Information on peut contacter 
Robert Myre au CLD du Haut-Salnt-François 

au numéro (819)832-4914.

Et à vos espadrilles!

- Volet agroalimentaire
- Tir de tracteur
- Spectacle motorisé
- Classiques du Festival

les 11,12 et 13 août
Pour information fftlQl RAQ-fififiQ
Bureau d’information touristique

SPECTACLES

► Michel Pagliaro
► Infini et les danseurs de La Fureur

► Sweet Boys ► Baby Spice 
► Kaliroots K
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EDITORIAL
Impasse et défi du 

transport en commun

La CMTS (Corporation métropolitaine 
de transport Sherbrooke) fait beaucoup 
jaser depuis quelques jours. L’acquisi­
tion de dix nouveaux autobus, ce qui repré­

sente un coût de 4,2 millions $, a suscité des 
débats à la table du conseil municipal de 
Sherbrooke.

Chez les citoyens payeurs de taxes, ce 
remplacement de véhicules relance l’ensem­
ble du dossier de la CMTS qui est confron­
tée, comme toutes les autres corporations de 
transport en commun, à une situation finan­

cière difficile en raison de l’explosion du prix du carburant et 
d’une baisse d’achalandage qui persiste depuis quelques années 
et qui n’a rien de rassurant pour l’avenir.

L’individualisme, la domination de l’automobile et le vieillis­
sement de la population sont des réalités qui annoncent des an­
nées encore plus difficiles pour le transport en commun. À la 
CMTS, l’achalandage est passé de 6 496 500 en 1997 à 6 294 200 
l’an dernier, soit une baisse de l’ordre de 3%.

Depuis le début de l’année 2000, la direction de la CMTS 
parle d’une «relative stabilité», tout en reconnaissant son in­
quiétude pour l’avenir. Au cours des dernières années, la CMTS 
a favorisé une foule d’initiatives et de décisions administratives 
pour faire face à l’impasse. Mais, le vrai défi demeure.

Des autobus plus petits?
L’idée n’est pas nouvelle et elle n’est pas aussi intéressante 

que le simple citoyen pourrait le croire. Il faut miser sur des vé­
hicules capables de répondre aux heures de pointe. Les subven­
tions gouvernementales s’appliquent uniquement sur les véhicu­
les que l’on connaît, les gros à 400 000 $ l’unité!

Une corporation de transport a eu l’audace d’acheter des vé­
hicules plus petits pour soigner son image auprès du grand pu­
blic. L’expérience n’a pas été bonne puisque les véhicules 
n’avaient pas la qualité et le confort requis.

Malgré tout, il serait probablement opportun qu’ensemble 
des corporations de transport en commun pensent à des véhicu­
les plus petits si les prévisions d’achalandage ne changent pas. 
Les fabricants sauraient s’adapter. Deux catégories de véhicules 
selon les parcours et les horaires, ce serait possible surtout pour 
répondre à l’étalement urbain autour d’une ville-centre comme 
Sherbrooke.

Les utilisateurs ne veulent pas payer davantage. L’abolition 
du tarif réduit pour les étudiants de plus de 21 ans en est une 
autre preuve pour la CMTS qui fait face également à un gouver­
nement qui dit avoir atteint sa limite en subvention et à des mu­
nicipalités membres qui veulent contrôler leurs dépenses.

La CMTS offre de bons services. Sont-ils assez connus? Une 
meilleure promotion des services offerts aurait-elle un impact 
sur l’achalandage. Probablement, mais dans quelle proportion? 
Le budget est serré avec peu de marge de manoeuvre. Le défi 
du transport en commun est de taille et les pistes de solutions ne 
sont pas évidentes.

Un plan d'affaires attendu
Le député fédéral de Sherbrooke, Serge Cardin, a replacé le 

projet Cité des Rivières dans l’actualité en mettant en doute sa 
capacité d’attirer 500 000 visiteurs par an. Depuis son interven­
tion, les déclarations «politiques» se succèdent.

Au-delà de ces échanges, il y a une réalité que les contribua­
bles shcrbrookois attendent et c’est effectivement le plan d’af­
faires du projet Cité des Rivières avec ses hypothèses de faisabi­
lité et un échéancier éprouvé.

Dans leur enthousiasme, les initiateurs du projet avaient dit 
au début de l’année que ce plan d’affaires serait prêt à l’été. La 
consultation populaire a été plus longue et révélatrice que prévu 
et il y a eu les vacances. On parle maintenant de la fin de sep­
tembre pour le dévoilement du plan d’affaires et du plan direc­
teur du projet.

Vaut mieux prendre plus de temps pour en arriver à la meil­
leure définition possible du projet. Une remise, ça va. Deux, ce 
serait un mauvais signe.

TARDIF

OPINION

Attaque à la pauvreté

Ainsi le G8 promet de s’attaquer à la pauvreté! Que peut-on 
vouloir de plus?

D’abord une attaque directe, et non pas d’illusionistes entour- 
loupettes qui permettent de développer l’industrie, les grosses in­
frastructures, le secteur minier, le secteur énergétique et l’informa­
tique avec le vain espoir de retombées favorables éventuelles sur 
les plus pauvres qui sont malades et illettrés.

Il faut admirer le courage de la Ministre du développement in­
ternational, Maria Minna, qui ose confronter le dogme de la théo­
rie des retombées. Elle devrait présenter sous peu un plan de déve­
loppement social. On s’attend à ce qu’il inclue, non pas des 
mégaprojets, mais une attaque directe aux maladies infectieuses et 
à l’analphabétisme. Le Premier ministre Chrétien ne devrait pas 
avoir de problème à accepter ce plan vu les objectifs du récent G8, 
mais les illusionistes voudront l’en dissuader.

Y aura-t-il par contre dans ce plan des moyens concrets pour 
réorienter l’argent destiné au microcrédit vers les plus pauvres? 
Apparu en 1976 à titre d’expérience universitaire, le microcrédit 
permet maintenant à près de 14 millions de personnes très pauvres 
dont 10 millions de femmes, de développer leur propre microentre­
prise, d’accroître leur revenu et de mieux nourrir, soigner et édu­
quer leurs enfants. Mais 10 millions d’autres qui reçoivent du mi­
crocrédit ne sont pas parmi les plus pauvres. On risque toujours 
d’oublier les plus pauvres si on ne les cible pas; et ils devraient 
avoir priorité dans nos efforts.

Il faut aussi mesurer les retombées des programmes de micro­
crédit et

financer les meilleurs, c’est-à-dire ceux qui aident les gens à 
passer de la maladie à la santé, de l’analphabétisme à l’éducation 
de base, de la pauvreté extrême à Pautosuffisancc.

Pamela Walden-Landry 
Montréal
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TEMOIGNAGE
Exposition agricole de la Société d'agriculture du comté de Compton

Plus cTun siècle et demi de tradition
Du 17 au 20 août se déroulera la 155e 

édition de l’exposition agricole du 
comté de Compton à Cookshire. 
Face à cette longévité inégalée dans le pay­

sage culturel régional du Haut-Saint-Fran­
çois, on ne peut s’empêcher de s’interroger 
sur les origines de cette manifestation po­
pulaire. En effet, au Québec, il y a actuelle­
ment 37 expositions agricoles qui attirent 
chaque année plus de 1,5 million de visi­
teurs générant des retombées économiques 
dépassant les 12 millions de dollars.

Il nous faut faire un saut de près de 
deux siècles, c’est-à-dire au début du 19e 
siècle, pour comprendre la genèse de cet 
événement et l’originalité de l’agriculture 
dans les Cantons-de-l’Est.

Le territoire s’ouvre alors à la colonisa­
tion qui est essentiellement d’origine amé­
ricaine, fidèle à la couronne britannique : 
les Loyalistes. Les vastes forêts de cette ré­
gion inviolée seront patiemment défrichées 
par ces nouveaux occupants dont l’activité 
économique principale se concentrera es­
sentiellement dans l’agriculture.

Leur savoir-faire en gestion agricole 
diffère considérablement de celui des 
Français des paroisses de la vallée du 
Saint-Laurent qui s’en tiennent farouche­
ment aux méthodes quasi-médiévales héri­
tées de leurs prédécesseurs. En effet, ces 
immigrants anglo-saxons ont le sens de 
l’entrepreneurship et sont à l’affût des nou­
veautés susceptibles d’améliorer le ren­
dement de leurs productions.

Rapidement, sous leur impulsion, des 
sociétés d’agriculture, parmi les premières 
au Québec, apparaissent : celle de Sher­
brooke en 1823, Stanstead en 1824, et cel­
les des comtés de Shefford et de Missis- 
quoi quelques années plus tard.

Au début, elles regroupaient surtout 
des notables intéressés par des questions 
d’agriculture, notamment les progrès tech­
niques et les innovations. On leur doit en­
tre autres l’idée des expositions agricoles, 
celle de Bedford (1829) étant la plus an­
cienne au Québec.

La mission de ces expositions était 
d’encourager l’amélioration de l’agricultu­
re sous toutes ses formes, le commerce des 
animaux et de la machinerie agricole. Ain­
si, on vulgarisait certaines pratiques agrico­
les, on organisait des concours et on favori­
sait la vente en commun de produits ou 
d’achat d’équipement en groupe. Vers la 
fin du 19e siècle, se sont greffés à cette ma­
nifestation agricole des kiosques commer­
ciaux et des manèges.

Il convient de souligner qu’en ce 19e 
siècle, l’agriculture des Cantons-de-l’Est se 
distingue radicalement de celle du reste de 
la province, alors le Bas-Canada : on y pra­
tique une agriculture plus scientifique, no­
tamment par la rotation des cultures et le 
recours à la chaux et au fumier. On assiste 
également à l’émergence d’une agriculture 
capitaliste, se démarquant de la tradition­
nelle agriculture familiale par sa taille, 
l’importance des capitaux investis, la fré­
quence du recours à la main-d’ouvre sala­
riée et le volume et rendement des produc­
tions.

Trait distinctif de cette nouvelle appro­
che, l’amélioration de la qualité des trou­
peaux devint rapidement une préoccupa­
tion majeure. Ainsi, peu après 1830, on 
mentionne déjà la présence de taureaux et 
génisses de race Durham Shorthorn dans 
le canton d’Eaton.

Ce souci de l’excellence du capital gé­
nétique des cheptels se traduit par l’achat 
d animaux de race pure en Grande-Breta­
gne, au recours systématique à des repro­
ducteurs choisis et au développement de 
ranches d’élevage.

Ces actions font des Cantons-de-l’Est 
une région à l’avant-garde du renouveau 
canadien en ce domaine. Les palmarès des 
foires agricoles, dans lesquels sont primés 
ces animaux de prestige, sensibilisent une 
grande partie des cultivateurs à l’importan­
ce de regénérer leurs troupeaux par le re­
cours à des animaux de qualité.

D’ailleurs, dans la seconde moitié du 
19e siècle, John Henry Pope, natif de 
Cookshire, député de Compton et séna­

teur, fut l’un des premiers canadiens à ten­
ter d’améliorer sur sa ferme du canton de 
Eaton son cheptel bovin en important des 
bêtes de race pure.

Selon M. Malcolm Fraser, directeur du 
bureau d’administration, l’exposition agri­
cole du comté de Compton débuta dans le 
secteur de Eaton Corner vers 1845 et fut 
transférée à Cookshire, chef-lieu du comté, 
vers 1890 sur le chemin Westleyville. L’an­
cien comté électoral de Compton s’éten­
dait approximativement d’ouest en est de 
Compton au Lac Mégantic et, du nord au 
sud, d’East Angus jusqu’aux frontières 
américaines. Le site actuel, d’une superfi­
cie de 27 acres, sur la route 112, fut acheté 
en 1921 par la société.

On y retrouve divers bâtiments accom­
modant les participants et leurs bêtes. 
D’ailleurs, afin de répondre à la participa­
tion élevée enregistrée au cours des derniè­
res années, on termine certains aménage­
ments : deux étables pour chevaux lourds 
et l’agrandissement des étables aux vaches 
laitières.

La tenue de cette exposition est une in­
vitation à ne pas manquer ! L’an dernier, 
cette fête populaire a attiré plus de 8 000 
visiteurs qui ont renouvelé le contact avec 
le monde agricole. Outre les concours tra­
ditionnels portant sur les bêtes (chevaux, 
moutons, volailles, lapins, bovins de bou­
cherie, vaches laitières et chèvres), de 
même que les jugements de légumes, fruits 
et arts domestiques, diverses activités, in­
cluant des manèges, seront présentées pour 
le plaisir des visiteurs.

En ce début du 21e siècle, avec le déve­
loppement des centres urbains coupés de 
plus en plus du monde rural, l’exposition 
agricole du comté de Compton, véritable 
élément du paysage culturel du Haut- 
Saint-François, est le prétexte idéal à redé­
couvrir la richesse du patrimoine agro-ali­
mentaire régional tout en s’amusant.

Robert Bilodeau 
agent de promotion touristique 

CLD du Haut Saint-François

LETTRE OUVERTE

Le temps des vraies couleurs
Monsieur David Price 
Député conservateur 
de Compton-Stanstead

Permettez-moi de commenter le com­
portement que vous avez adopté en 
marge de la débâcle du Parti conserva­
teur. À la suite des derniers événements qui 

témoignent de toute évidence de la dérive 
de votre parti, il semble que vous ayez de la 
difficulté à préciser vos intentions. En fait, 
vous semblez affirmer que vous préférez at­
tendre et que vous allez vous diriger là où 
vous serez en mesure de mieux servir les in­
térêts des électeurs et électrices de 
Compton-Stanstead. Votre position me 
semble pour le moins discutable.

J’ai toujours pensé que l’engagement 
politique d’un individu devait être basé sur 
des idées et des convictions qu’on estime 
être les mieux adaptées à la réalité des con­
citoyens et des concitoyennes que l’on re­
présente ou que l’on souhaite représenter. 
Comme vous avez été élu sous la bannière 
conservatrice, il est fort légitime de croire 
que vous l’avez fait par conviction et parce 
que vous avez cru au rêve proposé par votre 
chef de l’époque Jean Charest. On peut dès 
lors présumer que votre choix était fondé 
sur une vision, un programme et des politi­

ques que vous partagiez avec vos collègues 
conservateurs et qui répondaient le mieux à 
votre conviction du Canada.

Depuis le départ de votre chef et votre 
voisin de comté pour la direction du PLQ, 
le parti que vous représentez agonise. A la 
lumière de vos plus récentes déclarations, 
vous ne semblez plus savoir à quel saint 
vous vouer. Et c’est pour le moins étonnant 
de constater que vous vous comportez com­
me quelqu’un qui tente de flairer le vent do­
minant en vue de la prochaine campagne 
électorale. J’aimerais vous rappeler qu’en 
politique, il ne suffit pas de hisser la voile de 
la couleur qui nous mènera le plus loin.

Votre singulier manège s’apparente da­
vantage à un sauvetage personnel qu’à une 
prise en charge de l’intérêt collectif. L’enga­
gement politique doit d’abord et avant tout 
être fondé sur des convictions qui semblent 
dans votre cas s’êtrc volatilisées. On repro­
che souvent aux politiciens et politiciennes 
de faire montre d’opportunisme. Votre 
comportement n’a rien du type d’argument 
pour contredire cette conception populaire 
trop souvent injustement véhiculée.

Je vous rappellerai également, Monsieur 
Price, que les électeurs et électrices de 
Compton-Stanstead et du Québec, loin

d’être dupes comme vous semblez le croire, 
savent encore faire la différence entre les 
positions ultra conservatrices de l’Alliance 
canadienne, les politiques des libéraux que 
vous dénoncez depuis trois ans et demi, 
l’approche sociale des néo-démocrates et 
l’option souverainiste défendue par le Bloc 
Québécois. Tous les militants ou militantes 
politiques qui se respectent, et à plus forte 
raison les députés et députées, font leur nid 
là où ils se reconnaissent et s’engagent dans 
l’action politique pour partager la vision 
qu’ils ou qu’elles croient la plus adéquate et 
la plus judicieuse pour leurs commettants.

Si vous tenez tant à représenter les élec­
teurs et électrices de Compton-Stanstead 
au-delà de votre présent mandat, et ce, sans 
égard aux discours des principales forma­
tions politiques de la scène fédérale, il n’en 
tient qu’à vous. Sachez, Monsieur Price, ne 
serait-ce que par respect pour les 18 125 
électeurs et électrices qui ont voté pour 
vous en 1997, il serait peut-être temps de 
montrer vos vraies couleurs.

Bernard Sévigny 
Président Bloc Québécois 

Compton-Stanstead
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AUX DONNEURS D'ORGANES 
DU QUÉBEC ET DU CANADA

SONT PROCLAMÉS « AMBASSADEURS DE LA SANTÉ » 
- - - - - - - - - - - - - - - - À TITRE POSTHUME- - - - - - - - - - - - - - - - -
Stéphane Blouin, de Saint-Étienne-de-Lauzon 
Clément Lehoux, de Princeville 
Jean-Luc Thibodeau, 
de Saint-Michel-de-Bellechasse 
Suzanne Bélanger Labelle, de Hull 
Françoise Bourgie, de Saint-Eustache 
Renée Dionne, de Saint-Zéphirin 
Rosaire Fournier, de Lyster 
Mélanie Gardner, de Victoriaville 
Françoise Jean-Marie, de Saint-Jovite 
Raymonde Lemay, de Jonquière 
Jean-François Poiré, de Lévis 
Dominic Savage, de Petit-Cap, Gaspé 
Maude Sylvain, de Saint-Étienne-de-Lauzon 
Julien Grenier, de Saint-Hippolyte 
Brigitte Morin, de Saint-Benoît Labre 
Jean-Paul Mailhot, de Montréal 
Pauline Montembeault Lauzière, 
de Saint-Charles-de-Drummond 
Cécile Roussel, de Rivière-Ouelle 
Hugo Bergeron, de Laurier-Station 
Pierre-Antoine d’Auteuil, de Cap-Rouge 
Martin Drapeau, de Ange-Gardien 
Jacques Raynald Duquette, de Saint-Hubert 
Fernand Langlois, 
de Ste-Catherine-de-la-J. Cartier 
Raymond Régis, de Chicoutimi 
Robert Tremblay, de Montréal 
Madeleine Béliveau, de Victoriaville 
Denis Beauchesne, de Victoriaville 
Denis Lambert, de Saint-Jean-Chrysostome 
Julie Parenteau, de Nicolet 
Jean-François Picard, de Lac-Mégantic 
Gérard Tremblay, de Jonquière 
Jonathan Bergeron, de Saint-Martin 
Armand Gagné, de Alma 
Janine Mercier, de Saint-Gédéon Beauce 
Caroline Ouellet, de Laval 
Peter Piskopos, de Châteauguay 
Robert Allan Tower, de Havelock 
(New Brunswick)
Gaétan Campagna, de Sainte-Marie-de-Beauce 
Daniel Champagne; de Saint-Zacharie Beauce
Suzanne Denis, de Québec 
Alain Dumont, de La Prairie 
Lise Fortin Lusignan, de Gatineau 
Sylvio Godin, de Rigaud 
Louis Landry, de Jonquière 
Pascal Morin, de Saint-Georges 
Germaine Rouleau, de Matane 
Yolande Bisson, de Saint-Georges 
Jean-François Gaudreault, 
de Les Éboulements
Rogatien Lefebvre, de Saint-Ludger-de-Milot 
J.A. Pascal Morin, de Saint-Jean-sur-Richelieu
Brigitte Lampron Parent, de Shawinigan 
Jeannette Matteau, de Saint-Nazaire 
Mélanie Ouellet, de Lévis 
George Proulx, de Grand-Mère 
Michel St-Pierre, de Beaumont 
Brigitte Drouin, de North Hatley 
Ernestas Langlais, de Sept-lles 
Gaston Tremblay, de Saint-Fulgence 
Gérald Ouellet, de Québec 
Claude Desrochers, de Labrador City 
(Terre-Neuve)
Louise Labrie, de Saint-Nicolas 
Julienne Tremblay, de La Baie 
Paula Côté Desmeules, de Métabetchouan 
Joseph-Marie Drouin, de Saint-Georges 
Rita Lauzon, de Normétal 
Mariette Rosa, de Québec 
Jean-Lionel Thibeault, de Saint-Boniface

Thérèse Vaudry Savage, de Bellefeuille 
Serge Descoteaux, de Sainte-Justine 
Jean-Guy Desgagnés, 
de Sainte-Anne-de-Beaupré 
Jean-Paul Gagné, de Deux-Montagnes 
Rose-Hélène Veilleux, de Saint-Georges 
Hyang-Sook Kim, de Corée du Sud 
Murielle Scott, de Montréal-Nord 
Esther Lepage-Guérin, de Québec 
Marie-Blanche Côté Maltais, de Jonquière 
Georges Desmeules, de Montréal 
Gilles Gauthier, de Laterrière 
Emma Naud, de Sillery 
Simon Brien, de Amos 
Olivier Matte, de Girardville 
Raymond Vigneault, de Cap-aux-Meules,
Iles de la Madeleine
Roméo Boily, de Roberval
Lucien Dumas, de Plessisville
Sunny Granger, de Notre-Dame-des Prairies
Cécile Bernier, de Lorretteville
René Doherty, de Le Gardeur
Robert St-Denis, de Hull
Anne Delarosbil, de Saint-Calixte
Rita Bédard, de Chicoutimi
Gary Leyland, de Pointe-Claire
Patrick Dumont, de Saint-Roch-de-l’Achigan
Fernande Laberge, de Jonquière
Lévis Leblanc, de Saint-Élie-de-Caxton
Colette Bruneau Lépine, de Shawinigan Sud
Esther Vallières, de Victoriaville
Paul Henri Côté, de Alma
Annette Ouellet, de Victoriaville
Benoît Richard, de Sainte-Madeleine
Chantal Royer, de Saint-Isidore
Jérémie Auclair, de Saint-EIzéar, Beauce
Leonel de Almeida, de Montréal
Gisèle Dionne Normand, de Berthierville
Roger Gaboury, de Cap-Rouge
Martin Roy, de Victoriaville
Raynald Lajoie, de Notre-Dame-des-Monts
Jules Langevin, de Château-Richer
Florence Létourneau, de Jonquière
Roger Morin, de Lévis
Jocelyne Brais, de Laval

Roland Carrier, de Saint-Jean-Chrysostome
Ghislaine Lévis Villeneuve, de Sainte-Julie
Rita Racine, de Plessisville
Jean-Paul Harbour, de Québec
Annik Lauzon, de Terrebonne
Louis Banville, de Les Méchins
David Roussel, de Sainte-Foy
Andréa Robichaud, de Québec
Robert Duguay, de Montréal-Est
Sébastien Desjardins, de Blainville
Gaston Paris, de Blainville
Sacha Méthot, de Châteauguay
Suzie Beaulieu, de Saint-Hubert
Jacques Talbot, de Sainte-Marie-de-Beauce
Gilles Blain, de Saint-Constant
François Bouchard, de Métabetchouan
Vincent Houle, de Saint-Wenceslas
Germain Pâquet, de Sainte-Foy
Michael Lavoie, de Chicoutimi
Robert Trottier, de Saint-Norbert
Grazielia Dailaire, de Chicoutimi
Richard Côté, de Jonquière
Lucille Langevin, de La Doré
Yvan Deschamps, de Saint-Jean-sur-Richelieu
Blanche Paré Côté, de Verdun
Kévin Boucher, de Rock Forest
Ghislain Lamontgane, de Plessisville
Jean-Paul Tremblay, de Péribonka
Eva Gagnon, de Hébertville
François Duhaime, de Magog
Rosaire Tardif, de Roberval
Jacques Guyard, de Québec
Anne-Marie Lavoie Truchon, de Chicoutimi
Josée Poirier Livernoche, de Laval
Louis Brisson, de Victoriaville
René Paige, de Sainte-Foy
Russell Giguère, de Lévis
André Bélanger, de Saint-Hyacinthe
Roger Lecours, de Sainte-Marguerite, Beauce-Nord
Martha P. Hardy, de Cap-Santé
Claire Jutras, de Cap-Rouge
Guillaume Marceau, de Beloeil
Roland Jacques, de Saint-Michel de Bellechasse
Taha-Fouad Djeliti, de Longueuil
Jean-Paul Gobeil, de Chicoutimi
Ken Hounsell, de Natashquan
Carole Roy Saumure, de Aylmer
Jeffrey Oliver, de Brassard
Gaston Blais, de Terrebonne
Clint L. Dunning, de Châteauguay
Catherine Ouellet, de Châteauguay
Conrad Tremblay, de Lachenaie
Hugo Dufour, de l’île-aux-Coudres
Joffrey Hébert, de Repentigny
Marjolaine Therrien Messier, de Saint-Nicéphore
Roberte Lapointe, de Sainte-Justine
Marcelle Leblanc, de Warwick
Madeleine De La Chevrotière,
de Saint-Gérard-des-Laurentides
Kevin Roy, de Bécancour
Sandrine Craig
Marie-Êve Carrier, de Saint-Joseph de Beauce 
René Leclerc, de Chicoutimi
Lucien Ouellet, de St-Ulric 
Marie-Blanche Roy Drouin, de Victoriaville 
Jean-Yves Bourgault, de Lyster 
Gilberte Lévesque, de Sainte-Foy 
Lucille Landry, de Matane 
Fleurette Ducharme, de Montréal 
François Pelletier, de Saint-Louis de Pintendre 
Gérard Raymond Roy, de Beauceville Est 
Tobby Lessard, de Saint-Jean-Chrysostome 
Pascal Leclerc, de Terrebonne

INVITATION A U POPULATION... UN HOMMAGE POUR U VIE
AUJOURD’HUI, 10 h

à la Cathérale St-Michel de Sherbrooke 
CÉRÉMONIE DE REMISE DES TITRES POSTHUMES

« D'AMBASSADEURS DE LA SANTÉ »
EN HOMMAGE AUX DONNEURS D'ORGANES DU QUÉBEC

Une invitation spéciale de...
Son Excellence, l’honorable Lise Thibault, lieutenant-gouverneur du Québec 
et Haut-patron d’honneur; Monsieur Florent Gagné, directeur général de la 
Sûreté du Québec, co-président d’honneur et Monsieur Yves Prud’Homme, 
président de la Fédération des policiers et policières du Québec, co-prési­
dent d’honneur.

ACDO
Association 
Canadienne 
des Dons 
d’Organes
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Les producteurs laitiers dénoncent le choix de la Répie des marchés aoricoles

«La décision de ia régie ouvre une brèche»
Jean-François GAGNON 

Compton

Des producteurs laitiers de la région ont dé­
noncé hier une récente décision de la Régie 
des marchés agricoles et agro-alimentaires 
du Québec qui créerait, à leur avis, deux canaux 

de mise en marché pour leur lait.
«Il y a peu, les producteurs laitiers de la pro­

vince avaient pourtant réclamé, dans le cadre 
d’une assemblée provinciale, que ne soit mis en 
place qu’un seul canal de mise en marché», a noté 
hier l’agriculteur coaticookois Philippe Véron­

neau.
Les agriculteurs présents à la conférence de 

presse, qui s’est déroulée à la Ferme Jean-Noël 
Groleau, à Compton, ont dans la foulée affirmé 
qu’ils entendaient lutter pour que la Régie revien­
ne sur sa décision. Leur plan d’action devrait 
s’élaborer lors d’une assemblée provinciale qui se 
tiendra dans quelques semaines à Drummondvil- 
le.

La décision
La décision de la RMAAQ accorde en outre 

le droit aux coopératives de producteurs, comme 
Agropur par exemple, de distribuer le lait de leurs
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Jacques Masson

membres faisant l’objet d’une entente pré-établie 
de production particulière pour l’exportation.

De plus, la décision prévoit la création d’un 
babillard qui permettra l’affichage des demandes 
de matière première pour l’étranger des transfor­
mateurs. Et, subséquemment, la prise d’engage­
ments entre les producteurs et les transforma­
teurs.

La RMAAQ a dû trancher parce que les agri­
culteurs et les transformateurs ne s’entendaient 
pas sur les nouvelles règles à établir après une dé­
cision de l’Organisation mondiale du commerce, 
rendue publique en octobre 1999.

Suite à des plaintes des États-Unis et de la 
Nouvelle-Zélande, l’OMC avait alors statué que 
le lait canadien pour l’exportation était subven­
tionné. La chose obligeait notamment le Québec 
à revoir son mode de fonctionnement.

Notons que, jusque-là, le blanc liquide québé­
cois qui se dirigeait vers les marchés étrangers 
passait uniquement entre les mains de la Fédéra­
tion de producteurs de lait du Québec, une orga­
nisation appuyée par le gouvernement, aux yeux

l’OMC.

Manque de confiance
L’un des principaux intervenants présents à la 

conférence de presse d’hier à Compton, Jacques 
Masson, président du syndicat de base coaticoo­
kois de l’Union des producteurs de lait du Qué­
bec, a entre autres émis des doutes quant à l’inté­
grité d’Agropur.

Visiblement, l’homme avait confiance en la 
Fédération des producteurs de lait, en ce qui con­
cerne la gestion du liquide blanc vers l’exporta­
tion. Mais pas en les coopératives transformatri­
ces.

«Agropur fait de très bons produits. Je n’ai 
rien contre elle à ce niveau, a soutenu M. Masson. 
Mais qui nous dit qu’un jour, avec les nouvelles 
règles, du lait pour l’exportation qu’elle nous a 
acheté ne se retrouvera pas sur le marché cana­
dien?»

Car, dans ce dossier, les producteurs laitiers 
québécois sentent le système de quotas canadien 
menacé. «La décision de la Régie ouvre une brè­
che», a souligné M. Véronneau.

Ce dernier a continué en disant: «Ce que vient 
de statuer la Régie favor,-era les exploitations 
non disciplinées, qui ne respectent pas leur quota, 
au détriment de celles qui le sont davantage.»

Dans le système actuel, les exploitations agri­
coles doivent acquérir des droits de production 
afin de produire du lait pour le marché canadien 
spécifiquement et non pour celui qui ira à l’étran­
ger.

Actuellement, les producteurs ont pratique­
ment le double du prix lorsque leur production 
demeure au Canada. C’est pourquoi ils ne vou­
draient surtout pas que ce qu’ils fournissent aux 
transformateurs à moindre prix reste en sol cana­
dien.

M. Masson considère à ce propos important 
de dire que les canadiens paient malgré tout leurs 
produits laitiers moins cher que les habitants de 
nombreux autres pays.

Leurs enfants Matthew et Michael prennent du mieux

Les craintes se dissipent pour 
le couple Simoneau-Harrison
Gilles DALLAIRE 

Stanstead

es nuages, il y en a encore beaucoup au des­
sus de Scott Harrison et de Tanya Simo- 
neau.

Ils sont cependant un peu moins lourds qu’il y a 
un mois et demi alors que l’état de santé de deux

des trois enfants de ces jeu­
nes parents de Stanstead 
inspirait des craintes très vi­
ves.

Il y avait de quoi craindre: 
quelques mois plus tôt, un 
examen médical avait révélé 
que leur benjamin, Matthew, 
âgé de deux ans, souffre de 
leucémie; comme si cette 
épreuve n’était pas suffisan­
te, voilà qu’un matin leur ca­
det, Michael, âgé de quatre 
ans, était trouvé dans son lit,
plongé dans un profond coma.

Matthew n’est pas tiré d’affaire: il a subi deux 
traitements de chiniothérapie jusqu’à présent; il 
en commence un troisième aujourd’hui au Centre 
hospitalier universitaire de Sherbrooke et il en 
subira un quatrième à la fin du mois à l’Hôpital 
Sainte-Justine de Montréal.

Il y a cependant une bonne nouvelle: s’il n’y a 
pas de complication, il subira une greffe de moel­
le osseuse, en septembre selon toute vraisembian-

Matthew
Simoneau-Harrison

ce; le donneur sera fort probablement son père 
car des analyses ont montré que la moelle osseuse 
de Scott Harrison est compatible avec celle de son 
fils; si la greffe réussit, le bambin restera sans 
doute hospitalisé pendant deux mois mais il aura 
de bonnes chances de survie.

Michael, lui, prend du mieux de jour en jour, a 
révélé hier son grand-père maternel, M. Albert 
Simoneau. «Il est sorti complètement du coma il y 

a quelques jours. Son côté 
gauche est encore paralysé 
mais les médecins qui le trai­
tent au Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 
pensent que des traitements 
de physiothérapie feront dis­
paraître graduellement la pa­
ralysie», a-t-il expliqué.

M. Simoneau qui a été le 
dernier maire de Rock Island 
puis le premier maire de 
Stanstead après le regroupe­
ment de Beebe Plain,

Michael
Simoneau-Harrison

Stanstead Plain et Rock Island s’est dit extrême­
ment touché par la générosité dont le milieu a fait 
preuve envers sa fille et son conjoint depuis qu’il 
est au courant de leur épreuve.

«Une somme de plus de 5000 $ a été recueillie 
jusqu’à présent, sous forme de dons et par le biais 
d’actiivités-bénéfices, pour les aider à faire face 
aux dépenses qu’entraîne l’hospitalisation de 
Matthew et de Michael», a-t-il souligné.

DE L’AIDE AUX 
DEMANDEURS DE PERMIS D’ARMES A FEU MAINTENANT

DISPONIBLE

Club de chasse 
et pêche des Trois-Lacs
231, rue Larochelle 
Asbestos

12 et 13 août

Hôtel de ville
590, rue St-Augustin 
Woburn

13 août

moins cher!
Dépêchez-vous avant que les frais ne passent 
de 10 $ à 60 $ pour le permis de possession.

plus facile
Une équipe qualifiée vous remettra 
un formulaire pour l'obtention de votre 
permis, vous aidera à le remplir et prendra 
votre photo gratuitement.

S'il vous plaît, n'apportez pas 
vos armes à feu !
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